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1. Contexte et historique 
 
Pour la 6ème année consécutive, l’association Souffleurs d’Ecume coordonne une formation à 
l’attention des personnels des compagnies de navigation ainsi que d es élèves officiers en 5 ème 
année d’étude de l’ENMM  (Ecole Nationale de la Marine Marchande) de Marseille. Développée dans 
le cadre du « programme collisions » de Souffleurs d’Ecume et des activités du Sanctuaire Pelagos1, 
cette formation se déroule traditionnellement en deux modules : un premier module d’une journée 
auprès des professionnels 5 (navigants et sédentaires impliqués dans la politique de responsabilité 
écologique des compagnies) avec plusieurs intervenants (MODULE 1) et un second module à 
l’attention des élèves officiers (MODULE 2). Les deux modules se déroulent dans les locaux de 
l’ENMM de Marseille. 
 
Cette formation a pour objectif de limiter les perturbations que la navigation commerc iale peut 
faire peser sur les cétacés et à leurs habitats , tout en dynamisant et en valorisant l’implication 
des compagnies maritimes dans les travaux du Sanctu aire Pelagos . Le dispositif s’articule 
essentiellement autour de la limitation des risques de collisions entre grands c étacés et navires 
de commerce 2 mais d’autres thématiques, complémentaires, sont abordées chaque année (intérêt 
des fiches d’observations des cétacés, perturbations acoustiques, pollutions chimiques, couple 
« climat / énergie », conduite à tenir en cas d’échouage, code de bonne conduite pour l’approche des 
cétacés, …). 
 

Une page web est dédiée à la présentation du dispos itif 
http://www.souffleursdecume.com/_pages/formation_co llisions.html   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           
1 Accord engageant la France, l’Italie et Monaco dans la protection des mammifères marins fréquentant une aire marine de 
87 500 km² située dans le bassin corso-liguro-provençal. www.sanctuaire-pelagos.org  
2 Les collisions constituent l’une des principales cause de mortalité des grands cétacés en Méditerranée, et, de fait, l’une 
des priorités du Sanctuaire Pelagos. 
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2. Réalisations 2010 
 

2.1. Module 1  
 
Le module 1 est introduit par une présentation globale de la Méditerranée , visant à rendre compte 
des spécificités écologiques de cette mer, et notamment des caractéristiques biogéographiques 
expliquant la présence de cétacés dans le nord du bassin. Cette introduction détaille surtout 
l’importance de la Méditerranée en tant que patrimoine fragile et indispensable à l’homme et à son 
économie. Intervenant : Dr Jean-Georges HARMELIN, Centre d’Océanologie de Marseille.  
 
S’en suit une présentation des cétacés de Méditerranée , et en particulier des grandes espèces, les 
plus soumises aux collisions. Cette présentation permet de comprendre les spécificités écologiques 
des populations de Méditerranée et débouche sur les critères d’identification des espèces régulières. 
Cette année, une brève présentation de la conduite à tenir en cas d’échouage est venue compléter le 
tronc commun habituel. Intervenant : Dr Hélène LABACH, Groupe d’Etude des Cétacés de 
Méditerranée.  
 
La troisième intervention de la matinée présente le contexte législatif et institutionnel  autour des 
cétacés de Méditerranée. En particulier, sont présentés les rôles, actions et fonctionnement du 
Sanctuaire Pelagos  et de l’accord ACCOBAMS (Accord sur la conservation des cétacés de la mer 
Noire, de la Méditerranée et de la zone Atlantique adjacente). Intervenant : M. Philippe ROBERT, 
Agence des Aires Marines Protégées.  
 
En fin de matinée, les intervenants sont invités à partager un repas offert par l’association, puis 
l’après-midi est introduite par un module sur les enjeux des collisions. Les enjeux sécuritaires et 
économiques pour les armateurs sont d’abord présent és, ainsi que les possibilités d’action au 
sein des compagnies. Cet exposé est appuyé d’exemples précis. Intervenant : Cdt Frédéric 
CAPOULADE, Armateurs de France. S’en suit une présentation des enjeux écologiques  des 
collisions et les raisons des inquiétudes des gestionnaires des aires marines protégées à travers le 
monde, et en particulier du Sanctuaire Pelagos en Méditerranée. Intervenant : M. Pascal MAYOL, 
Souffleurs d’Ecume.  
 
Les problématiques ainsi exposées sont dénouées au travers de la présentation des actions en 
cours à l’échelle internationale pour limiter les r isques de collisions  (intervenant : M. Alexandre 
DE LICTERVELDE, Commission Baleinière International e) et des mesures techniques  
(adaptation de la navigation, observateur spécialisé, …) et technologiques  (système REPCET3, 
optronique, acoustique passive, …) à l’étude ou adaptables au Sanctuaire Pelagos (intervenant : M. 
Pascal MAYOL ). Cette année, cette partie a été l’occasion d’expliquer ou de rappeler aux armateurs 
présents la nécessité de leur implication dans le projet de ZMPV 4 en perspective avancée pour le 
Sanctuaire Pelagos. Elle a aussi permis de former les officiers au fonctionnement du système 
REPCET, de valider les derniers éléments d’ordre er gonomique du système 5 et d’amorcer la 
préparation des derniers tests en mer  prévus entre fin avril et début juillet 2010. Elle a enfin permis 
de présenter une fiche de renseignement des cas de collisions, réalisée dans le cadre d’une étude 
portée par le GIS3M6 pour le Sanctuaire Pelagos (fiche téléchargeable : 
http://www.souffleursdecume.com/_autres/SE_2010_fiche-collisions.pdf).  
 
Enfin, un dernier module, expérimental cette année, avait pour objectif de présenter les enjeux liés 
aux approches volontaires des cétacés  et la démarche de « label whale-watching » en cours de 
développement au sein du Sanctuaire Pelagos. Il était plus spécifiquement dédié aux compagnies 
maritimes côtières invitées pour la première fois à participer au dispositif. 
 
                                                           
3 Système de REPérage en temps réél des CETacés, en cours de développement au sein de Pelagos, cf. 
http://www.souffleursdecume.com/_autres/REPCET.pdf  
4 Zone Maritime Particulièrement Vulnérable, statut de l’Organisation Maritime Internationale 
5 En particulier, le projet d’interface de visualisation des baleines et zones de risqué en « mode relatif » a été abandonné 
6 Groupement d’Intérêt Scientifique pour les Mammifères Marins de Méditerranée 
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Un important dossier pédagogique  a été distribué à chaque participant. Une copie de ce dossier est 
disponible sur demande auprès de l’association (formation@souffleursdecume.com).  
 
Le planning détaillé de la journée, la liste des participants, des intervenants et des partenaires sont 
fournis en annexe 1. 
 
Des photographies sont fournies en annexe 2.  
 
 

2.2. Module 2  
 
Face à un planning chargé, l’ENMM n’a pu proposer qu’une seule date pour une intervention auprès 
des élèves Officiers de 5ème année. Or, cette date s’avérait incompatible avec l’emploi du temps des 
organisateurs. Pour palier à cet impondérable, une entente avec l’ENMM a permis de réaliser, 
d’éditer et de distribuer un document pédagogique aux 80 élèves Officiers en 5ème année (cf. annexe 
3). 
 
 

2.3. Autres avancées conduites en 2010  
 
Dès sa mise en place, la formation devait constituer un dispositif expérimental reconductible ailleurs. 
Les porteurs incitent notamment, au travers de différents moyens, l’Etat à engager une réflexion 
autour de la mise en place d’un module « environnement » » intégré au cursus officiel des élèves 
Officiers. Ainsi, cette année, Souffleurs d’Ecume a participé a plusieurs Comité Opérationnels du 
Grenelle de la Mer , et notamment au groupe ad’hoc « Navire du Futur ». Le souhait de voir cette 
formation se généraliser a été défendu dans le sous groupe « Mammifères Marins ». Voici un extrait 
du compte-rendu final7 : « Il est rappelé que l’engagement 115.d. [du Livre Bleu du Grenelle de la 
Mer, NDL] préconise une formation à l’environnement des futurs navigants. La formation biodiversité 
et cétacés doit être systématisée dans toutes les écoles et développée ». Dans le même objectif, la 
formation a également été présentée au réseau ECONAV , le 19 mars 2010, à La Ciotat. 
 
Un second objectif visait un essaimage au-delà des frontières , d’abord dans l’espace de Pelagos. 
Après 6 années d’expérience, cet objectif tend également à toucher son but puisque le Tethys 
Research Institute, organisme scientifique italien œuvrant  dans le cadre de Pelagos, a sollicité notre 
accompagnement pour développer une formation similaire auprès des armateurs. Cette collaboration 
a fait l’objet d’une convention dont un extrait est proposé en annexe 4 . 
 
 

2.4. Evaluation  
 
Plusieurs éléments récents attestent de l’importance de poursuivre ce dispositif : 

- Son essaimage est en cours, à l’échelle nationale et internationale (cf. ci-dessus), 
- La Compagnie Méridionale de Navigation participe de manière active et très régulière à cette 

formation (inscrite dans le cadre de sa certification ISO 14001), 
- Cette année, deux nouveaux armateurs ont participé (France Télécom Marine et Vedettes Iles 

d’Or), amenant à 6 le nombre de compagnies maritimes touchées, 
- La CMN, France Télécom Marine et la SNCM ont signé une convention de soutien au projet 

REPCET, 
- La France, l’Italie et Monaco ont voté une Recommandation « Trafic Maritime » lors de la 

dernière Conférence des Parties à Pelagos (novembre 2009, Monaco)8. 
 
                                                           
7 Le compte-rendu final est remis au Ministre. Il est disponible sur demande auprès de Souffleurs d’Ecume. 
8 Cette Recommandation propose notamment de promouvoir Pelagos en tant que ZMPV et de soutenir le projet REPCET.  
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Sur le plan purement pratique, et pour améliorer sans cesse le dispositif, une fiche d’évaluation est 
fournie à chaque participant. Les principaux résultats sont exposés ci-dessous. 
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2.5. Revue de presse 2010  
 

- 10 janvier 2010 : matinale RMC. Reportage sur REPCET dans l'émission "Vos Animaux" avec 
Laetitia BARLERIN 

- Janvier 2010 : Un système pour éviter les collisions, 30 Millions d’Amis Magazine 
- 4 avril 2010 : Planète Mer sur France Info (par Nathalie Fontrel). 4 diffusions. 

Observations générales  : 
 

�  « Ok pour la sensibilisation et l’identification, mais un peu plus d’infos sur les habitudes des 
cétacés seraient complémentaires (sommeil, comportement face au danger) aiderait peut-
être à choisir la manœuvre la plus adaptée ». 

�  « Il serait pratique d’adapter une telle formation directement à bord des navires à quai, peut-
être un peu moins longue pour que les officiers puissent être disponibles (2 à 3 h) ». 

�  « Formation très intéressante car elle couvre la globalité du sujet. Intervenants, intéressants 
et sympathiques. Locaux et restauration parfaits. Merci de nous avoir permis d’y participer ». 

�  « Merci à toute l’équipe pour votre accueil et pour la journée très enrichissante que vous nous 
avez fait passer. » 

�  « Un grand merci, non seulement la formation était très intéressante, et en plus, nous avons 
été reçus comme des rois ! » 
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NAVIGATION COMMERCIALE ET CÉTACÉS : QUELS ENJEUX, C OMMENT AMÉLIORER LES RELATIONS ? 
Le 26 mars 2010 à l’ENMM de MARSEILLE 

 
Programme et intervenants  
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Partenaires logistiques 
& support financier : 

 

 

 

 
 

Participants : Intervenants : 

 
www.souffleursdecume.com 

Organisation 
& contacts : 
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ANNEXE 1 
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NAVIGATION COMMERCIALE ET CÉTACÉS : QUELS ENJEUX, C OMMENT AMÉLIORER LES RELATIONS ? 

Le 26 mars 2010 à l’ENMM de MARSEILLE 
 

Liste des participants  
 

 

Nom Prénom Structure Qualité 

ARMBRUSTER Mathieu CMN Lieutenant Sécurité 

COSTA Charles-Guillaume CMN 2nd Capitaine 

FANTON Jean CMN 3ème Mécanicien 

POLESE Matthieu CMN 3ème Mécanicien 

MARASZEK Laurent Vedettes Iles d’Or Capitaine 

LEDAVRE Bruno Vedettes Iles d’Or Capitaine 

DEFRUIT Julie France Télécom M. Coordinatrice QSE 

PONSELLE Marc France Télécom M. Service QSE 

CASANO Daniel CMN 2nd Mécanicien  
  
 
 
 
 
 
 

Partenaires logistiques 
& support financier : 

 
 

 

Intervenants : 

Compagnies présentes en 2010 : 
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Quelques photos de la formation 2010   

Dr Hélène LABACH, GECEM M. Philippe ROBERT, AAMP 

Cdt Frédéric CAPOULADE, ADF M. Alexandre DE LICHTERVELDE, CBI 

ANNEXE 2 
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Document de synthèse réalisé pour les élèves Offici ers 
de l’ENMM de Marseille 

 

Mars 2010 
 

© F. Felix 
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Les collisions entre navires de commerce et baleines sont responsables de dommages auprès de plusieurs 
populations de grands cétacés à travers le monde, au point parfois de les menacer d’extinction (cas des 
baleines franches en Atlantique nord). Ces accidents sont une réalité de nature à porter atteinte à la sécurité du 
bord et des passagers de certains types d’unités. En Méditerranée, la communauté scientifique et certaines 
compagnies de navigation s’inquiètent de ces accidents, particulièrement au sein du Sanctuaire Pelagos, un 
espace protégé d’eaux internationales via un accord franco-italo-monégasque. C’est pourquoi, depuis 1999, 
chercheurs et sociétés de transport maritime développent un programme de limitation des risques de collisions 
au sein duquel sont testés des dispositifs de nature à être essaimés ailleurs dans le monde. 
 
 
1- Contexte : le Sanctuaire Pelagos en Méditerranée  nord-occidentale 
 
Le bassin Corso-Liguro-Provençal est le 
berceau d’une activité courantologique 
singulière qui, combinée au climat local, 
confère à la zone une productivité primaire 
particulièrement importante. De ces 
phénomènes découle un intérêt biologique 
remarquable pour les populations de cétacés 
de Méditerranée : dauphins et baleines 
trouvent en ces eaux des ressources 
alimentaires indispensables, particulièrement 
durant la saison estivale. En parallèle, ce 
secteur abrite une activité humaine 
extrêmement soutenue qui, si elle est 
essentielle à l’économie locale, peut aussi 
compromettre ce fragile équilibre écologique 
lorsqu’elle ne se développe pas de manière 
durable. 
 
Pour ces raisons, le 25 novembre 1999 à 
Rome, la France, l’Italie et Monaco signaient 
un Accord relatif à la création d’un Sanctuaire  

 
 

Figure 1 : Le Sanctuaire Pelagos 
 

pour les Mammifères Marins en Méditerranée dans cette zone (Figure 1 : Le Sanctuaire Pelagos ). Nommé 
Pelagos et doté d’une superficie de 87 500 km², l’objectif de cet Accord est de maintenir les populations de 
mammifères marins dans un état de conservation favorable par la recherche, l’amélioration des relations avec 
les activités humaines, la proposition d’outils de gestion techniques et juridiques et l’information du public. 
 
Entré en vigueur le 21 février 2002 le Sanctuaire Pelagos est désormais inscrit sur la liste des ASPIM (Aire 
Spécialement Protégée d’Importance Méditerranéenne) dans le cadre d’un protocole relatif à la Convention de 
Barcelone. Ce statut confère à Pelagos une reconnaissance officielle des pays Méditerranéens en tant qu’aire d’un 
réseau ayant pour but la conservation efficace du patrimoine méditerranéen. 
 
Plus largement, sous l’égide de la Convention de Bonn, l’Accord sur la Conservation des Cétacés de la Mer Noire, 
de la Méditerranée et de la zone Atlantique adjacente (ACCOBAMS) a été signé en 1996 et est entré en vigueur 
en 2001. Les deux entités (Pelagos et ACCOBAMS) partagent les mêmes objectifs de conservation des cétacés 
avec des approches, Pelagos pouvant permettre de tester des mesures qui, à terme, seront appliquées à la zone 
ACCOBAMS. 
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2- Les collisions entre grands cétacés et navires d e commerce 
 
a- Pourquoi des collisions dans la zone ? 
 
Avec une moyenne annuelle de 
140 000 trajets pour plus de 10 000 
navires (SCOT, 2004), la navigation 
commerciale est particulièrement 
intense en Méditerranée occidentale 
(Figure 2). Le Sanctuaire Pelagos 
regroupe 2 des 8 « nœuds de 
concentration du trafic maritime » 
(Gêne et Marseille) identifiés dans tout 
le bassin et 15 liaisons sont assurées 
par au moins 6 compagnies de 
transport de passagers entre le 
continent, la Corse et la Sardaigne. 
C’est en été que le trafic y est le plus 
intense avec 700 000 à 900 000 
personnes en transit continent-corse 
par an. La concentration estivale de 
plusieurs centaines de gros cétacés 
(Figure 3) est à mettre en 
concomitance à cette densité de 
navires pour expliquer les risques 
élevés de collision. La croissance du 
trafic dans la zone, notamment en 
matière de transport de marchandises 
(autoroutes de la mer) appui la nécessité de développer des mesures pour limiter ces risques de collisions. 
 
 

 
 
Figure 3 : Distribution estivale des indices relatifs d’abondance du Rorqual commun en Méditerranée nord-
occidentale. Les quadrilatères blancs correspondent aux zones où l’effort d’observation permet une exploitation 
fiable des données et le gris informe d’un manque de sureté accompagnant l’information. On constate une 
distribution générale des animaux concentrée au centre du bassin liguro-provençal, au dessus de 2 000 m, bien 
que quelques observations attestent de la présence d’individus près de secteurs côtiers. Carte issue du 
Programme Poséidon (Roussel et coll., 2000). 

Figure 2 : Maillage créé par le trafic maritime en Méditerranée. In 
Di-Méglio et David (2006), d’après les données du SCOT (2002). 
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a- Impacts sur les populations de cétacés 
 
Le nombre de collisions ainsi que leurs impacts sur les populations de grands cétacés en Méditerranée restent 
difficiles à évaluer avec précision. Néanmoins, l’avènement du Sanctuaire Pelagos a permis une meilleure 
collaboration entre les chercheurs et les compagnies de navigation dont découle une amélioration progressive 
de nos connaissances du phénomène. Ainsi, on peut aujourd’hui avancer avec certitude que deux espèces sont 
concernées : le Rorqual commun (Balaenoptera physalus) et le Cachalot (Physeter macrocephalus). Pourquoi 
protéger ces espèces ? D’un point de vu pragmatique, la préservation de ces super-prédateurs est une 
nécessité en matière de maintien des équilibres écologiques en Méditerranée. Mais leur valeur patrimoniale doit 
aussi être considérée puisque tous deux se classent parmi les plus gros animaux que la Terre est jamais porté 
et jouent de fait un rôle majeur dans le développement du tourisme d’observation des cétacés sur la zone. 
Enfin, d’un point de vu de la biodiversité, nous savons depuis peu que les populations de ces deux espèces 
sont isolées en Méditerranée, c'est-à-dire génétiquement différentes de celles de l’Atlantique. Ce statut 
particulier impose aux gestionnaires de l’environnement une attention toute particulière pour leur préservation, 
d’autant qu’elles sont déjà soumises à toute une batterie de perturbations d’origine humaine, que leurs 
populations sont réduites (3 500 individus pour le Rorqual et quelques centaines pour le Cachalot) que leur 
maturité sexuelle est tardive et leur tau de reproduction très bas. 
 
Une étude franco-italienne publiée en 2006 a permis de déterminer qu’au moins 1 à 1,7 Rorquals sont tués 
chaque année en Méditerranée nord-occidentale à la suite d’une collision. Mais toute la communauté 
scientifique s’accorde sur le fait que ce chiffre est très largement sous-estimé (d’un facteur 20 à 30 selon les 
auteurs !) puisqu’il ne prend en compte que les collisions connues. Si le nombre de baleines réellement tuées 
reste à préciser, on a pu estimer, grâce à la contribution de plusieurs compagnies de navigation et à 
l’exploitation scientifique des cétacés échouées, qu’au moins 16 à 20% des rorquals morts connus ont été tués 
par une collision, un taux particulièrement inquiétant au regard des caractéristiques écologiques de la 
population. 
 
Tous ces éléments réunissent scientifiques et gestionnaires autour d’une idée claire : il est indispensable de 
développer rapidement des dispositifs permettant de limiter les risques de collisions qui font peser une grave 
menace sur les populations de Rorquals et de Cachalots de Méditerranée. 
 

 
 
Figure 4 : Des travaux de photo-identification ont permis de montrer que quelques individus ne succombent pas 
aux collisions mais en gardent de très sévères séquelles On ne connaît rien des impacts à long terme 
engendrées par de telles blessures même si l’on peut douter des capacités de ces animaux assumer 
correctement leur besoins vitaux (photos Tethys Research Institute). 
 
b- Atteinte à la sécurité des navires et des passagers 
 
La littérature ne mentionne aucun incident ayant pu mettre en danger les passagers de navires traditionnels 
(ferries ou cargos) qui, de par leur faible vitesse, leur structure renforcée et leur masse imposante, ne 
ressentent que très exceptionnellement le choc d’une collision avec un grand cétacé et de manière peu intense. 
Les risques d’enfoncement de tôle suivant l’endroit du choc existent cependant, mais l’intégrité de la coque 
n’est pas atteinte. Sur certains navires, les propulseurs doivent être mensuellement nettoyés et il peut arriver 
que l’on y retrouve des morceaux de chair appartenant à diverses espèces de cétacés.  
 
Les aléas relatifs à des collisions impliquant des navires rapides sont bien plus conséquents puisque, lors d’un 
heurt à 30 ou 40 nœuds avec une baleine de 40 à 70 tonnes, des brèches sont parfois ouvertes dans la coque 
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et une voie d’eau est alors possible. C’est précisément ce qui s’est produit en août 1998 et 1999 à bord des 
navires rapides NGV Asco et NGV Aliso de la SNCM entre la Corse et le continent français. Bien plus grave, en 
février 1992, l’un des passagers d’un jet-foil a été mortellement blessé suite à la violence d’une collision avec un 
Cachalot aux îles Canaries. L’atteinte aux personnes est restée marginale jusqu’à une période récente (2004 à 
2007) où une série de plusieurs collisions impliquant des Baleines à bosse et des Baleines à bec de Baird ont 
engendré des centaines de blessés, dont un nouveau cas mortel, parmi les passagers des jet-foils navigant 
dans les eaux japonaises. 
 
c- Ennuis pour les compagnies exploitantes et les ports 
 
Lors d’un heurt avec un grand navire, 
une baleine peut rester empalée sur le 
bulbe d’étrave jusqu’à l’accostage du 
bateau. Ce dernier connaît alors une 
réduction d’allure et un retard à 
l’arrivée, avec les ennuis que cela 
représente. En outre, un animal mort 
de quarante tonnes pose de graves 
risques sanitaires et doit être éliminé 
rapidement, aux frais du port concerné 
et selon des méthodes très coûteuses: 
jusqu’à 25 000 € pour un «pétardage» 
de l’animal au large. Communément 
employée, soulignons que cette 
méthode est la source de graves 
perturbations acoustiques pour les 
cétacés alentours lors de l’explosion. 
D’autres techniques sont parfois 
essayées, comme en 2001, où  le port 
autonome de Marseille a fait appel à 
une équipe de bouchers 
professionnels pour découper la 
carcasse d’un Rorqual commun 
éperonné par un porte container afin de répondre aux exigences des services d’équarrissage (Figure 4) ! Les 
autorités et les scientifiques se penchent sur cette problématique mais aucune solution vraiment satisfaisante 
des points de vue économique, sanitaire et écologique n’a encore été trouvée. Par ailleurs, lorsqu’un navire 
ramène un cétacé mort sur son bulbe, les médias se font souvent le relais de l’accident en diabolisant parfois 
les compagnies « responsables » et en omettant de citer les efforts des autres dans ce domaine. 
 
En ce qui concerne les navires rapides, lors d’une collision, le personnel de bord est confronté à une situation 
d’urgence délicate et extrêmement pénalisante au niveau des horaires d’accostage prévus. Qui plus est, si le 
navire est endommagé, son exploitation doit être suspendue pendant plusieurs jours et la compagnie doit faire 
face à d’importants et coûteux travaux de réparation : plus de 3 500 000 € ont ainsi été dépensés depuis 2004 
par l’une des compagnies exploitant des navires rapides entre le Japon et la Corée. En mer Ligure, de tels 
évènements ont eu lieu en pleine période d’exploitation et les passagers se sont vus orientés vers des unités 
traditionnelles qui ne correspondaient pas forcément à leurs besoins.  
 
 
3- Des solutions ? 
 
Il apparaît, à l’heure actuelle, qu’il n’existe aucune solution technologique adaptée  pour détecter (sonar, 
radar, infrarouge, …) ou éloigner (émissions acoustiques) les cétacés sans risquer de nuire aux populations de 
ces animaux. D’autres systèmes en cours de développement à l’étranger sont prometteurs mais ne seront pas 
applicables avant de longues années (e.g. Whale Anti Collision System aux îles Canaries). 
 
Certains pays disposent de routes alternatives  pour éviter les noyaux de concentration de baleines 
(modification du Dispositif de Séparation du Trafic en Baie de Fundy au Canada). En Méditerranée, envisager 
une telle solution implique de mieux connaitre les dynamiques qui régissent la distribution des cétacés, ce sur 
quoi plusieurs groupes de recherche travaillent. Mais le déplacement de routes de navigation est une alternative 
particulièrement délicate, tant écologiquement (risque de déporter les perturbations sur d’autres habitats ou 
d’autres population), qu’économiquement (gestion des horaires, consommations, …). Une alternative plus 

Figure 5 : Rorqual commun ramené sur le bulbe d’étrave d’un cargo 
en 2001 dans le port autonome de Marseille à la suite d’une collision 
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prometteuse consisterait à limiter la vitesse des navires  sur certaines zones et en certaines périodes. En 
2007, le National Marine Fisheries Services (NMFS) des Etats-Unis a proposé une mesure de cet ordre pour les 
navires de plus de 19,8 m, en certaines zones d’Atlantique Nord, dans l’objectif de protéger une population de 
baleines franches particulièrement en déclin à cause des collisions (moins de 350 individus). Mais ici les 
arguments économiques ont poussé le World Shipping Council a exprimé son désaccord face à ses mesures 
dont l’entrée en vigueur n’est pour l’instant pas à l’ordre du jour. Le Gouvernement espagnol, pour sa part, 
recommande depuis 2007 une vitesse maximale de 13 nœuds dans le s zones de forte concentration de 
cachalot dans le détroit de Gibraltar. Mais de récents constats montrent que cette recommandation n’est que 
très partiellement appliquée, à défaut de réglementation.  
 
S’il reste donc impossible, à court terme, de ramener le risque de collision à un taux zéro, des études appliqués 
et le développement de certains outils doivent permettre, progressivement, de tendre vers cet objectif. C’est 
pourquoi, depuis 1999, chercheurs et sociétés de transport maritime développent un programme de limitation 
des risques de collisions. Celui-ci vise notamment à améliorer la « détectabilité » des grands cétacés depuis les 
passerelles des navires de transports réguliers. Une étude menée à bord de 3 Navires à Grande Vitesse et des 
compléments rapportés par des travaux depuis les car-ferries et cargos traditionnels ont en effet montré que 
plusieurs facteurs limitent les capacités de des personnels de quart à détecter les cétacés depuis les postes de 
navigation. Les raisons de cette « détectabilité » réduite sont d’ordres divers : impératifs de veille liés à la 
navigation, ergonomie de la passerelle, vitesse du navire, météo locale, reconnaissance et interprétation des 
signaux visuels émis par les cétacés ou encore sensibilité à la problématique. 
 
Des préconisations de veille  ont ainsi pu être établies et l’intérêt d’un observateur spécialisé a été quantifié 
(sur la totalité des baleines identifiées comme potentiellement en route de collision et détectées par les deux 
officiers de quart + l’observateur spécialisé, 65% ont été détectées par ce dernier). D’autres préconisations ont 
également été faites, sur le plan de l’ergonomie des passerelles , dans l’objectif d’améliorer la détectabilité 
des grands cétacés. 
 
Depuis 2005, une formation  a également été mise en place au sein de l’Ecole Nationale de la Marine 
Marchande de Marseille. Elle s’adresse aux personnels navigants mais également aux élèves officiers et 
permet de sensibiliser les professionnels au problème des collisions, et de diffuser les méthodologies et 
principes pour limiter les risques. Cette formation est en cours d’essaimage en Italie. 
 
Enfin, un outil collaboratif est en cours de développement pour limiter les risques de collisions. Nommé 
REPCET (Real time Plotting of CETaceans), il constitue un système logiciel dédié à la navigation dont les 
principes sont les suivants : chaque observation de grand cétacé réalisée par le personnel de quart depuis un 
navire utilisateur de REPCET est transmise en temps quasi-réel par satellite à un serveur situé à terre. Le 
serveur centralise les données et diffuse des alertes aux navires équipés et susceptibles d'être concernés par 
un signalement. Les alertes sont alors cartographiées à bord sur un écran dédié. Base technologique évolutive, 
REPCET sera à même, dans l’avenir, d’accueillir toutes sortes de données permettant de diminuer les risques 
de collisions (détections acoustiques ou optroniques des cétacés, modèles prévisionnels de distribution, …). 
 

REPCET

Serveur REPCET
(centre à terre)

www

Real-time Plotting Cetaceans

 
Figure 6 : Schéma de fonctionnement du système REPCET. 
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4- La prise de conscience des instances internation ales 
 
a. L’OMI recommande mais ne contraint pas 
 
Dès 1999, l’OMI (Organisation Maritime Internationale) a intégré le risque accru de heurter des mammifères 
marins dans les effets de la navigation sur l’environnement, en particulier pour les engins à grande vitesse. 
Cette prise de conscience s’est notamment concrétisée en 2002, quand l’organisme de gestion du trafic 
maritime international a accepté la modification du DST (Dispositif de Séparation du Trafic) dans le Golfe du 
Maine (Nouvelle Ecosse, Canada) pour protéger l’un des principaux habitats des Baleines franches de 
l’Atlantique Nord. En 2007, pour compléter ce dispositif, l’OMI a désigné un secteur du site (bassin Roseway) 
"zone à éviter" pour la navigation commerciale, sur une base saisonnière. La désignation de la "zone à éviter" 
constitue seulement une recommandation. Elle vise les navires jaugeant plus de 300 tonneaux du 1er juin au 31 
décembre, période où les baleines se trouvent dans cette zone. 
 
b. La Commission Baleinière Internationale 
 
En 1946 fut créée la Commission Baleinière Internationale (CBI) qui regroupe aujourd’hui 66 pays. A l’origine, 
cette organisation avait pour but de permettre le développement méthodique de l’industrie baleinière puis elle 
s’est petit à petit orientée vers une meilleure protection des cétacés pour aboutir, en 1982, à un moratoire 
interdisant la chasse commerciale. Depuis, en plus de la chasse, la commission travaille sur d’autres impacts 
que les activités humaines font peser sur les baleines. Ainsi, depuis 2005, un groupe de travail se réunit chaque 
année sur le thème des collisions. L’objectif de ce groupe est d’expertiser l’information scientifique relative à la 
problématique des collisions à travers le monde et de déboucher sur des recommandations aux états membres. 
Parmi les recommandations du rapport de 2007, on trouve : 
 

�  la diffusion des données sur les collisions connues (une base de données collaborative dans laquelle 
chacun peut déclarer une collision est disponible en ligne : 
http://www.iwcoffice.org/sci_com/shipstrikes.htm), 

�  l’adoption de réglementations locales et nationales, de règles et de plans d’action pour limiter les risques 
de collisions, 

�  l’identification des programmes de formation des officiers et équipages.  
 
Par ailleurs, un projet de collaboration entre la CBI et l’IMO  a été amorcé en 2007. 
 
c. Les recommandations d’ACCOBAMS et Pelagos 
 
Les 14 et 15 novembre 2005 s’est tenu un workshop conjoint ACCOBAMS / Pelagos sur le thème du Rorqual 
commun et particulièrement sur la problématique des collisions (ACCOBAMS, 2005). Parmi les principales 
recommandations, on trouve les suivantes : 
 

�  Formation du personnel de quart. 
�  Mise en place d’observateurs spécialisés indépendants. 
�  Formation des forces de l’ordre maritime et des gestionnaires du trafic. 
�  Fournir aux gestionnaires des éléments sur l’abondance spatio-temporelle des baleines. 
�  Fournir des avis aux navires en présence 
�  Tester des mesures de limitation des risques au sein du Sanctuaire Pelagos Sanctuaire et du détroit de 

Gibraltar 
�  Proposer des routes de navigation à éviter 
�  Dissuader des traverses nocturnes pour les NGV 
�  Mettre en place des systèmes d’alerte en temps quasi-réel pour signaler les positions des baleines aux 

car-ferries. 
 
En novembre 2009 à Monaco, la 4ème Conférence des Parties de Pelagos (l’instance décisionnaire) a voté une 
résolution sur le trafic maritime engageant les Etats à promouvoir la reconnaissance du Sanctuaire Pelagos en 
tant que Zone Maritime Particulièrement Vulnérable (ZMPV) auprès de l’OMI et à contribuer au projet REPCET 
(cf. plus haut). Cet engagement a été repris par ACCOBAMS lors du dernier Comité Scientifique tenu à 
Casablanca en janvier 2010. 
 

Texte : Pascal MAYOL 
Document téléchargeable sur www.souffleursdecume.com
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"Collisions Program" Agreement 

EXTRAITS DE LA CONVENTION 
Preamble 
 
France and Italy, along with Monaco, are signatories to the Pelagos agreement which is establishing a 
sanctuary for marine mammals in the heart of the Corso-Liguro-Provencal basin. The three countries are also 
signatory parties to the ACCOBAMS agreement for the conservation of cetaceans in the Black Sea and the 
Mediterranean. 
 
Collisions between commercial vessels and large cetaceans are considered to be one of the main causes of 
mortality for fin whales (Balaenoptera physalus) and sperm whales (Physeter macrocephalus) in the 
Mediterranean. They also pose potential risks to ships, in material damage as well as to the safety of their 
passengers. 
 
Since 2001, the association Souffleurs d’Écume has been developing a "Collisions Program", aiming to reduce 
the risks of collisions between large cetaceans and ships, motivated by the ecological and security concerns 
raised. The program involves the cooperation of several French participants: a captain of the French Merchant 
Navy (Frederic Capoulade), L’Ecole Pratique des Hautes Etudes (School of Advanced Studies, Paris), the 
association Souffleurs d’Écume, since joined by additional partners. The program encompasses a range of 
activities: applied research work (e.g. development of an observation protocol to improve the detectability of 
large cetaceans from commercial vessels), training of navigation personnel at the Ecole Nationale de la Marine 
Marchande (French National Merchant Marine School of Marseilles), development of management tools (e.g. 
REPCET) and public awareness campaigns. 
 
The Tethys Research Institute is a recognised Italian scientific organisation, striving towards the conservation of 
cetaceans in accordance with the aforementioned agreements, and in particular on the subject of collisions 
between ships and large cetaceans. 
 
In view of the common perspectives shared by these participants, a cooperation has been decided on, in the 
form of a partnership whose main objective is to combine its skills, applying them within the Pelagos Sanctuary. 
 
This agreement is beween: 
 
Souffleurs d’Écume , association under French law 1901, located at Hôtel de Ville, 83170 La Celle, France, 
represented by its director, Pascal Mayol, hereinafter referred to as "Souffleurs d’Écume" 
 
and: 
 
Tethys Research Institute, Viale G.B. Gadio 2, 20121 Milan, Italy, hereinafter referred to as "Tethys" 
 
The two organisations will hereinafter be referred to collectively as "the Partners". 
 
ARTICLE 1: TRAINING OF MERCHANT MARINE PERSONNEL  
 
Tethys proposes to develop, in Italy, a training course for navigation personnel following the example of 
Souffleurs d’Écume whose training program at the Ecole Nationale de la Marine Marchande (French National 
Merchant Marine School) in Marseille has been under development since 2005. 
 
Article 1.1. Commitments undertaken by Souffleurs d ’Écume  
 
Souffleurs d’Écume agrees to provide Tethys with the following documents and tools: 

– Reports from all training courses run since 2005, 
– A copy of all pedagogical documents created, 
– A copy of any visual aids (posters and slide shows) 
– A simulator of the REPCET system (for PC) 

 
Souffleurs d’Écume agrees to be at Tethys’ disposal, as far as its availabilities and resources permit, to: 

–   Support Tethys in the development of the Italian training program, in the form of advice,
 proofreading, etc. 
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– Intercede if necessary, at Tethys’ request, with the Italian participants or directly with the trained 
navigation personnel (by providing support material and speakers, in French or English) 

– Provide original documents and support materiel on request, including author permissions for any 
not belonging to Souffleurs d’Écume. 

 
Finally, Souffleurs d’Écume agrees to mention Tethys’ commitment to the expansion of the training program in 
Italy, in all communications. 
 
Article 1.2. Commitments undertaken by Tethys  
 
Tethys agrees to attempt to establish an annual training course for navigation personnel of Italian maritime 
companies, guided by the French example. 
 
While free to choose training staff and duration of the course, Tethys agrees to maintain the ‘spirit’ of the French 
program. In particular, Tethys agrees to include at least the following: 

– Description of the Mediterranean sea, the importance of the marine ecosystem and its vulnerability 
exacerbated by human activity (and navigation in particular) 

– Description of Mediterranean cetaceans and the purpose of observations forms (CIESM and other 
sighting forms, the future CIESM/Pelagos/ACCOBAMS data base) 

– The Pelagos Sanctuary and the ACCOBAMS agreement 
– Impact of collisions on marine mammals in the Mediterranean and around the world 
– Collision experiences and impacts of collisions on ships and passengers 
– Experimental measures around the world to reduce risks of collisions, advantages and limitations 
– The REPCET system (presentation of the history, functioning, and use of the simulation) 

 
This content may be developed by Tethys if desired. In addition, within the limits of available time, related issues 
may be addressed, in particular: dependence of navigation on fossil fuels (climate/energy aspects) and the 
impact of noise on cetaceans. Each training session must be made up of an analysis of the issue and of 
mitigating measures likely to be implemented by maritime companies. 
 
Finally, the training course must be provided free of charge to personnel of the navigation companies 
(navigators and land-based employees involved in the sustainable development of the company) and/or to 
cadets. 
 
[…] 
 
ARTICLE 5:  DURATION, TERMINATION 
 
This agreement is valid from the time of signature until the 1st September 2010. On this date, a new agreement 
must be signed in order to continue the collaboration. 
 
If necessary, amendments may be proposed by both parties. 
 
Termination may be effected at any time with 2 months notice, at the written request of one of the contracting 
parties, sent by certified mail, return receipt requested.  
 
ARTICLE 6:  LITIGATION 
 
Any disputes arising from the execution or interpretation of this agreement will be brought before the jurisdiction 
of the defendant’s domicile. 
 
[…] 
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